
Comment s’inscrire ?? 
Formulaire à remettre sous enveloppe au professeur responsable de l’activité. 

QUAND ?? 

Avant le premier entrainement 
Je soussigné(e) …………………………………………………………………………………………….. 
Demeurant  à    …………………………………………………………………………………………….. 
Tél portable pour envoi de SMS (obligatoire) :…………………………………………………… 
                                                                        ………..…………………………………………….. 
Mail (obligatoire) : ……………………………………………..@............................................... 
Autorise mon fils,ma fille :…………………………………………………………………………… 

classe:……………………………………………………………né(e)  le :……../……../………… 
 

à faire partie de l’association sportive de Sainte Thècle : A.S.S.T  

accepte toute intervention médicale et chirurgicale aux accompagnateurs et 
responsables de l’AS, en cas d’accident. 
accepte la diffusion d’images sur le site internet de l’établissement et auprès des 
médias présents aux manifestations ;                 (à rayer en cas de refus)  
autorise les personnes en charge de la licence à l’UNSS à renseigner les rubriques 
suivantes : Nom, Prénom, Sexe, Niveau de certification de Jeune Officiel 

Je coche mes choix :  noter 1 ou 2 (si 2 activités) 
TENNIS de TABLE                        

ESCALADE 

BADMINTON            

DANSE 

NATATION 

 

COTISATION : 
Le Règlement de la cotisation annuelle pour l’année 2020/2021 est 
de 25 euros  
Payable en chèque libellé à l’ordre :  A.S.S.T 

 

 

              Fait à :………………………………………………………. Le :………………………………………… 

SIGNATURE DE L’ELEVE  :                     SIGNATURE des RESPONSABLES  : 

 

A.S.S.T 
Chamalières 

 

 

   

 
 

 
 

7, rue Amélie Murat – 63400 Chamalières - www.sainte-thecle.com 

Le teeshirt de l’Association Sportive est offert. Précisez la taille : 

          10-12 ans      /     S      /      M      /      L     /      XL 
 



 

Les activités sportives annuelles 

L’Association Sportive propose des activités sportives et de plein air qui peuvent être 
pratiquées à des fins de loisir ou de compétition 

Les élèves inscrits s’engagent à pratiquer avec assiduité aux différents entrainements 
Toute absence devra être signalée au responsable de l’activité le plus tôt possible. 

 

Chaque activité fonctionne de 10 à 25 licenciés maximum    

 

  TENNIS de TABLE responsable : Mr Pascal  
         Entrainement : Les lundis de 11h 55 à 13h30   

prévoir un repas froid 

      BADMINTON responsable : Mr Garnotel  
         Entrainement : Les jeudis de 11h 55 à 13h30   
                                          Stade Chatrousse de Chamalières 
                                          Déplacement  AR en bus depuis l’école ; prévoir repas froid  
 

DANSE   responsable : Mme Mazellier 
       Entrainement: les vendredis de 11h55 à 13h30   
                                         Salle de Danse rue des Saulées 
                                         prévoir un repas froid 

   NATATION   responsable : Mme Bourdeau  
            Entrainement: les vendredis de 11h55 à 13h30   
                                        Stade nautique de Chamalières 
                                        Déplacement AR en Bus depuis l’école ; prévoir repas froid 
Nous vous informons que les conditions de travail actuelles risquent de perturber l’AS 
Natation. Les années précédentes, les élèves avaient la possibilité de manger dans le bus et 
dans le hall de la piscine, 2 lieux dans lesquels le port du masque est devenu obligatoire. 
Les élèves resteront à l’extérieur pour manger, ce qui risque de poser des problèmes en 
fonction des conditions météorologiques. De plus le temps du repas s’ajoutera au temps de 
transport, ce qui réduira la pratique dans l’eau. 
             

  
 

 ESCALADE responsable : Mr Arnaud 

       Entrainement: les lundis de 17h 30 à 19h   
                                         SAE de CASAMUR rue Bonnabaud (prêt de Jaude) 
                                        Déplacement autonome, T2C ou covoiturage  
              
 
 
 

                                              
 
CROSS responsable : l’équipe EPS 

 

SKI ALPIN et SNOW    responsable : Mr Pascal  

les mercredis en hiver de 12h à 18h30   
Pour collège et lycée 

                   Sorties encadrées par les professeurs EPS, par groupe de niveau.  
                   A Super Besse, déplacement  AR en bus.       

Tarifs et inscription en décembre 
 

ACTIVITES PLEIN AIR   Collège et Lycée  
Responsable : l’équipe EPS 

                                   les mercredis AM (par équipe)   MOUV’LYCEE        
 
 
 
 
 

 

Incertitudes des rencontres inter établissement et des 
compétitions UNSS pour l’année 2020/2021 

 


